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Au titre des négociations salariales pour l’année 202

C’est ainsi qu’il a été arrêté et convenu ce qui suit : 

l’article 41.1 

’article 41.1 de la convention 

En conséquence de l’article 1, à compt

En application de l’article L. 2261 1 du Code du travail, les Parties ont considéré qu’eu 
égard à l’objet du présent avenant, celui ci n’appelle pas 
à l’article L.2232
majoritairement d’entreprises de moins de 50 salariés et que le présent avenant a vocation à 
s’appliquer à toutes les entreprises de la branche quelle que soit leur tail

Les signataires du présent avenant conviennent d’en demander l’extension auprès des instances 

Le présent avenant est fait en un nombre suffisant d’exemplaires, pour notification à chacune 
des organisations représentatives dans les conditions prévues à l’article L. 2231

prud’hommes de Paris.
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Employé administratif/Agent d'accueil/Assistant services € 
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2 356,82 €

Responsable de parc 2 463,29 €

2 594,33 €

2 356,82 €

2 602,52 €



–

–

2 618,90 €

Coordinateur communication/marketing 2 741,75 €

2 856,41 €

2 971,07 €

–

–

3 093,92 €

3 503,42 €

–

1 898,18 €

1 955,51 €

2 037,41 €



– 2 111,12 €

2 160,26 €

2 258,54 €

–

–

–

2 193,02 €

Clerc Assistant titulaire d’une CQP 2 258,54 €

2 356,82 €

–

–

–

2 569,76 €

2 618,90 €

2 725,37 €

2 741,75 €

3 134,87 €

3 134,87 €

3 421,52 €



3 806,45 €

3 880,16 €

–

–

–

1 922,75 €

2 029,22 €

3 364,19 €

3 446,09 €

3 757,31 €

3 912,92 €



4 584,50 €

3 994,82 €
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